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90.25.02 Centre d’enfouissement technique et cellules de centre
d’enfouissement technique de déchets non dange-
reux, industriels et ménagers, ces derniers tels que
définis par l’article 2, 2°, du décret du 27 juin 1996
relatif aux déchets

ZH ZHR ZI

90.25.02.01 Centre d’enfouissement technique et cellules de centre
d’enfouissement technique pour déchets non biodé-
gradables, compatibles ou non, non dangereux qui ne
remplissent pas les critères concernant les déchets non
biodégradables, non dangereux qui peuvent être mis
en CET avec des déchets dangereux stables et non
réactifs (classe CET 2.1.a)

1 X OWD, DE

90.25.02.02 Centre d’enfouissement technique et cellules de centre
d’enfouissement technique pour déchets non biodé-
gradables, compatibles ou non, non dangereux qui
remplissent les critères concernant les déchets non
biodégradables, non dangereux qui peuvent être mis
en CET avec des déchets dangereux stables et non
réactifs (classe CET 2.1.b)

1 X OWD, DE

90.25.02.03 Centre d’enfouissement technique et cellules de centre
d’enfouissement technique pour déchets non dange-
reux, organiques biodégradables et déchets non bio-
dégradables compatibles - sans préjudice des disposi-
tions de l’article 19, § 3 du décret du 27 juin 1996
relatif aux déchets - (classe CET 2.2)

1 X OWD, DE


